
0082 EN 795:2012 TYPE B

LIGNE DE VIE HORIZONTALE 
EN SANGLE REGLABLE 2 0 M

HPAE32020

Sangle de travail
de 35 mm de largeur

Dispositif de réglage
de la longueur

(tendeur)

Sangle de connexion 
de 50 mm de largeur

Sangle de connexion de 0,7 m de longueur
la longueur maximale du dispositif est de 20 m

Marquage, 
caractéristique

Boucle de liaison Boucle
de liaison
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RISQUE
DE GLISSEMENT 
DE DÉFORMATION

Chute par le 
bord

Point structurel fixe

L

MIN. 2,5 m - MAX. 20 m

Point structurel fixe

F

1 personne - min. 18 kN
2 personnes - min. 20 kN
3 personnes - min. 20 kN

F

1 personne - min. 18 kN
2 personnes - min. 20 kN
3 personnes - min. 20 kN

Point structurel fixe
Point structurel fixe

F

1 personne - min. 18 kN
2 personnes - min. 20 kN
3 personnes - min. 20 kN

F

1 personne - min. 18 kN
2 personnes- min. 20 kN
3 personnes - min. 20 kN

Point structurel fixe Point structurel fixe

F
1 personne - min. 18 kN
2 personnes - min. 20 kN
3 personnes - min. 20 kN

F

1 personne - min. 18 kN
2 personnes - min. 20 kN
3 personnes - min. 20 kN
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HPAE32020
SANGLED'ANCRAGE 
HORIZONTALE 
RÉGLABLE

HPAE32020
Longueur: enmètres:

CLR
Z

D*

L

1m

*) ATTENTION !
La valeur du paramètre D
[tableau flexions] concerne 
uniquement le dispositif 
HPAE320 et ne peut être 
appliquée aux produits 
similaires d'autres fabricants.

L[m] - longueur totale de la sangle tendue 
HPAE320 D[m]* - flexion de la sangle HPAE320 
pendant la chute
Z[m] - allongement maximal de l'ensemble 
d'amortissement et de liaison + taille
du travailleur = 5,5 m
CLR[m] - distance exigée = D+Z+1m

Nombred'utilisateursmaximum
Utiliseruniquementavecdeséquipements
deprotectionindividuelleconformément
àlanormeEN354/355;EN354/353-2
L'espace libre sous l'utilisateur
et la résistance des points
d'ancrage conformément au
moded'emploi.

O

P

direction de
charge 

du dispositif

Numérodeserie:XXXXXX

EN 795:2012 / B

CEN/TS 16415:2013/B

0082
Avanttouteutilisation
lisezlemoded'emploi

2020

2021

M N a

Point structurel fixe Point structurel fixe b

c 

d
F

1 personne - min. 18 kN
2 personnes - min. 20 kN
3 personnes - min. 20 kN

F

1 personne - min. 18 kN
2 personnes - min. 20 kN
3 personnes - min. 20 kN
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0,7 m



L

> 17,5 m - 20 m> 15 m - 17,5 m> 12,5 m - 15 m> 10 m - 12,5 m> 7,5 m - 10 m5 m - 7,5 m

F [kN]D [m]F [kN]D [m]F [kN]D [m]F [kN]D [m]F [kN]D [m]F [kN]D [m]

18,002,4018,002,2018,001,9018,001,6018,001,3018,001,001

20,003,0020,002,7020,002,3020,002,0020,001,6020,001,202 - 3

· sangled!'ancragehorizontaleHPAE320nepeut êtreéquipéequedemousquetonscertifiés conformesàlanormeEN362.· Laformedesélémentsd'ancrage delastructure fixe auxendroits demontagenedevrait paspermettre àlasangled’ancrageHPAE320desedéconnecter toute seule–[H], [I], [J].
· Lespointsd'ancrage fixesdoivent êtreplacés sur lemêmeniveau,autant quefairesepeut. Onadmetunécart de15°.Larésistancedespointsd'ancrage et la flexiondusystème sont 
indiquéesdansleTABLEAUn°1.
· Il convientdefaire particulièrementattentionauchampd'action del'utilisateur, enprenant encompte la flexion delasangle ou ledéplacement le longdecettesangle, ainsi quele 
risquedechutepar le bord engendré de cette manière [K].
· Lachargemaximaletransmise pendant letravail delasanglesur lastructure fixe aété indiquée dansletableau deflexion (ci-dessous)etsur leschéma[M].
Lorsque la sangled'ancrage horizontalefait partie d'unsystème deprotectioncontre les chutesdehauteur, lesystème doit comprendre unélément réduisant la forcedechocagissantsur l'utilisateur 
à6kNaumaximum.

RÉGLAGEDELALONGUEURDELACORDED'ANCRAGEHPAE320
Fixerdemanièrecorrecte lasangledetravail dans ledispositifderéglagedela longueuretdela tension[C].Tendrelasangledetravail demanièremanuelle[D]. 
Tendremanuellement lasanglede travailenutilisant lamanivelledutendeur,demanièreàéliminer leporte-à-fauxdelasangle(0,5kN-1,5kN)
[E].Pouréviter le relâchementaccidenteldelasangledetravail, il fautabsolumentvérifier, avanttouteutilisation,[F]quelasangleesttenduedemanièrecorrecte.
TABLEAU1.RÉSISTANCEEXIGÉDESPOINTSDEMONTAGE(F).FLEXIONDUSYSTÈME(D)

DÉMONTAGEDE LASANGLE D'ANCRAGEHORIZONTALEHPAE320
Pour démonter la sangle d'ancrageHPAE320, il faut tirer sur le tirant intérieur du tendeur et lever le levier, relâchant la tension des sangles [G]. Démonter le dispositif.

RÈGLESPRINCIPALESRELATIVESÀL'UTILISATION DELASANGLEHORIZONTALED'ANCRAGERÉGLABLE
Lasangled'ancrage horizontalenepeutêtreutiliséequepardespersonnesayantété forméesauparavantsur letravailenhauteur.Avantchaque utilisation,vérifierdevisusi lemécanismedu 
tendeur, les mousquetons, les sangles et les coutures ne portent aucune trace de dommagesd'origine mécanique, chimiqueou thermique. L'évaluation doit être effectuée par la personne 
qui va utiliser le dispositif.Sivous constatez unquelconquedéfaut ousi laconditiondelasanglehorizontaledesécuritéestdouteuse–NEL'UTILISEZPAS.Enutilisant ledispositif,il faut 
absolument garder une distance appropriée (CLR–voir schéma)entre le niveau delasangledetravailet leniveau dusol.Cette distance dépend dela longueur dela sangle tendue et 
elleestprésentée sur le schéma [M]. Le dispositifpossède une étiquette [O], sur laquelle il faut indiquer la date ducontrôlesuivant, soit la date de la premièremiseen serviceplus 
12mois.Nepas utiliser le dispositif si le contrôle n'est plusvalable.

● La sangle de travail doit être tendue (sans porte-à-faux) entre deux points structurels 
fixes, par laforcedesmains(0,5kN-1,5kN). SilavaleurCLRàunendroitprécisestsupérieure 
à l'espacelibre sous l'utilisateur,alors:

● -utilisezunensembled'amortissementet deliaison suffisammentpluscourt;
● -utilisezunsystèmefixedeprotectioncontre leschutesdehauteur avecuncordagetendu.
● Avantchaque utilisation d'undispositif deprotectioncontre leschutesdehauteur 

comprenant le dispositif,il faut vérifiersitous les 
élémentsdusystèmesontreliésentreeuxdemanière correcteet s'ils fonctionnent 
ensemble sans entraves et respectent les exigences des normes envigueur :

● EN361–pourlesharnais desécurité;
● EN354–pourleslongesdesécurité;
● EN355–pourlesabsorbeursd'énergie ;
● EN362–pourlesconnecteurs(lesmousquetons)

Mode d'emploi
La sangle d'ancrage horizontale est un composant de l'équipement de protection contre les chutes de hauteur. Elle doit être utilisée pendant les travaux qui nécessitent des 
déplacements fréquents sur le plan horizontal. La sangle de sécurité horizontale répond aux exigences de la norme EN 795 type B (dispositifs d'ancrage provisoires 
transportables). La sangle de sécurité horizontale peutconstitueruneprotectionpourunepersonne,deuxoutroispersonnes.

STRUCTURE
Dispositifderéglage(tendeur)dela longueurdelasangledetravail enaciergalvanisé[B]. Sangledetravail, enpolyester,d'unelargeurde35mmetd'unelongueurde10mou20m.[B] 
Sanglede liaison,enpolyester,d'unelargeurde50mmetd'unelongueurde0,70m [B]

INSTALLATIONDELACORDEHORIZONTALED'ANCRAGEAUXPOINTSSTRUCTURELSFIXES

●

àsonusage.

santépeut influersurlasécurité pendant l'utilisationquotidienne ouenmodedesecours.

travail.

l'arrêtd'unechute), il faut faireattention auxsymptômescauséspar lasuspension.

!EN795–pourlesdispositifs d'ancrage
!· Il est admis d'utiliser une sangle d'ancrage horizontale uniquement avec les 
dispositifs du fabricantdelasangle:
!-àrappelautomatique(EN360),
!-absorbeursd'énergieavec longes(EN355),
!- incluantunsupport d'assurage flexible(EN353-2).
!· Pourlaconnexiondescomposantsdusystème, il faututiliserdesconnecteursconformes 
àla normeEN362.
!· Pendant l'utilisation de la sangle d'ancrage horizontale, il faut la protéger contre tout 
contact avec des huiles, des acides, des solvants, des bases, la flammenue, des 
morceaux de métal fondu, lesétincelles (soudage,découpage 
demétaux)et lesbordstranchants.
!Ileststrictementinterdit d'effectuer toutemodificationauniveaududispositif.

sauvetageadaptéabienétépréparé. Il est conseilléd'utiliserdessanglesdesoutien.
!· l'équipementdeprotectionindividuellepeutêtreutiliséuniquementpardespersonnesformées !· il est interdit d'effectuer une quelconque modification au niveau de l'équipement sans

l'accordécritdelapartdufabricant.
!· l'équipement deprotectionindividuelle nedoit pasêtreutilisépar des personnes dont l'état de !· unequelconque réparationde l'équipement nepourra êtreeffectuée quepar le fabricantou

parsonreprésentant autorisé.
!· il faut préparer unplan desauvetage quipourra être implémentéencasdebesoin pendant le !· l'équipementdeprotectionindividuellenepeutpasêtreutilisédemanièrenonconformeàsadestination.

!· avant l'utilisation,assurez-vous quetous leséléments formant le système deprotectioncontre leschutes
!· lorsqu'onest ensuspensiondans l'équipement deprotection individuelle (par exemple après de hauteur fonctionnent ensemble de manière appropriéeVérifiez périodiquement les connections et

l'adaptation deséléments del'équipementafind'éviter leur relâchement oudéconnexion accidentels.
!· afin d'éviter les conséquences négatives de la suspension, il faut s'assurer qu'un plan de !

MARQUAGEDUDISPOSITIF(CARACTÉRISTIQUES)
Signification des symboles demarquage [N], [O] (a) - modèle (type) dedispositif ; (b) - dénominationdu dispositif ; (c) - n° decatalogue ; (d) - XX - longueuren mètres : (10, 20 ou30) ; (e) - moiset année de fabrication
du dispositif ; (f) - numéro de série duproduit ; (g) - numéro et année de la norme européenne ; (h) - symbole CEet numéro de l'organisme notifié ; (i) –attention : lire le mode d'emploi ; (j) –marquage du fabricant ou du
distributeur responsabledu contrôle duprocessusde fabrication du dispositif. Date de l'inspection suivante [P].

CONTRÔLES PÉRIODIQUES
Aumoins une fois tous les 12 mois d'utilisation, à commencer par le premier jour d'utilisation, le dispositif doit être soumis à un contrôle périodique. Le contrôle périodique peut être effectué uniquement par une
personne compétente, possédant le savoir nécessaire et formée en matière de contrôles périodiques des équipements de protection individuelle. Les conditions dans lesquelles le dispositif est utilisé peuvent influer sur
la fréquence des contrôles périodiques qui peuvent éventuellement être nécessaires plus souvent qu'une fois tous les 12 mois. Chaque contrôle périodique doit être inscrit dans la carte d'utilisation du dispositif.

DURÉEDEVIEMAXIMALE
Le dispositif peut être utilisé pendant 10 ans à compter de la date de sa fabrication.

ATTENTION : La durée d'utilisation maximale dépend de l'intensité et de l'environnement d'utilisation. L'utilisation du dispositif en conditions difficiles, en contact fréquent avec l'eau, des bords tranchants, en
températures extrêmes ou en contact avec des substances abrasives, peut nécessiter la mise au rebut mêmeaprès une seule utilisation.

MISEHORSD'USAGE
Le dispositif doit être immédiatement mis hors d'usage et détruit de manière permanente s'il a servi à arrêter une chute, s'il n'a pas réussi le contrôle périodiqueou s'il existe le moindre doute quant à sa fiabilité.

RÈGLESPRINCIPALESCONCERNANTL'UTILISATIONDEL'ÉQUIPEMENTINDIVIDUELDEPROTECTIONCONTRELACHUTEDEHAUTEUR
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CARTE D'UTILISATION

CONTRÔLES TECHNIQUES
S IGNATURE DE
LA PERSONNE
RESPONSABLE

DATE DU CONTRÔLE SUIVANTDOMMAGES CONSTATÉS,
RÉPARATIONS EFFECTUÉES, AUTRES REMARQUES

MOTIFS
DU CONTRÔLE OU DE LA RÉPARATION

DATE

DU CONTRÔLE

1

2

3

4

5

NOM DU DISPOSITIF/ MODčLE

NUMÉRO DU DISPOSITIF

N O M DE L'UTILISATEUR

N° DE CATALOGUE

DATE DE FABRICATION

MISE EN SERVICE DE L'ÉQUIPEMENT

DATED'ACQUISITION

Lasociétéchezlaquelle l'équipementestutiliséest laseuleresponsablepour lesentréeseffectuéessur lacarted'utilisation.Lacarted'utilisationdoit être remplieavant la premièremiseenservicedel'équipement.Toutesles
informations relatives à l'équipement (nom, numérode série, date de l'achat et dudébut d'utilisation, nomde l'utilisateur, renseignements relatifs aux réparations et auxcontrôles techniques, ainsi qu'à la misehors d'usage)
doiventêtreindiquéesdanslacarted'utilisationdudispositifdonné.Lacarteestàremplirparlapersonneresponsabledanslasociétépourl'équipementdeprotection. Il estinterditd'utiliser l'équipementdeprotectionindividuelle
dontlacarted'utilisationn'apasétéremplie.

!· il est interdit d'utiliser des ensembles d'équipement de protection individuelle, au niveau desquels un
quelconqueélément trouble lefonctionnementd'unautre.
!· avant toute utilisation de l'équipement de protection individuelle, il faut l'examiner de manière attentive, afin
des'assurerqu'ilestenbonétatdemarche.
!· Pendant la vérification précédant l'utilisation, il faut bien contrôler tous les éléments de l'équipement, en
faisant surtout attention à tout dommage, toute trace d'usure, de corrosion, de frottement, de faille, ainsi qu'à
tout dysfonctionnement. Pour les différents dispositifs, il faut faire particulièrement attention aux éléments
suivants:
!· dans les harnais de sécurité, les baudriers-cuissards et les ceintures de maintien au travail : auxboucles,
auxélémentsderégulation,auxpointsd'ancrage(lesboucles), lessangles,lescoutures,lespassants;
!· dans les amortisseurs de sécurité : aux nœuds d'ancrage, la sangle, les coutures, le revêtement, les
connecteurs ;
!· dans les cordes et les supports d'assurage textiles à corde, la corde, les nœuds, les cosses, les
connecteurs, leséléments derégulation, lesépissurages ;
!· dans lescordeset lessupportsd'assurageàcorde, lescâbles, lesserre-câbles, les nœuds, lescosses, les
connecteurs,lesélémentsderégulation;
!· dans les dispositifs d'autofreinage la corde ou la sangle, le bon fonctionnement de l'enrouleur et du
mécanisme deblocage, le revêtement, l'amortisseur,lesconnecteurs ;
!· dans les antichutes mobiles : le corps-support, le déplacement correct sur le support d'assurage, le
fonctionnement du mécanisme de blocage, le rouleau, les vis et les rivets, les connecteurs, l'absorbeur
d'énergie ; dans les éléments en métal (les connecteurs, les crochets, les ancres) : le corps-support, les
rivetages, lecliquetprincipal, le fonctionnementdumécanisme deblocage.
!· au moins une fois par an, tous les 12 mois d'utilisation, l'équipement de protection doit être mis hors d'usage
et faire l'objet d'un contrôle périodique approfondi. Le contrôle périodique peut être effectué uniquement par des
personnes compétentes, possédant le savoir-faire nécessaire et formées dans ce domaine. Le contrôle peut
égalementêtreeffectué par le fabricantdel'équipementouparunreprésentant autorisédufabricant.
!· dans certains cas, lorsque l'équipement de protection a une structure complexe, comme c'est le cas, par
exemple, pour les antichutes à rappel automatique, les contrôles périodiques peuvent être effectués
uniquement par le fabricant de l'équipement ou par une personne autorisée par celui-ci. Après le contrôle
techniquepériodique,ladateducontrôletechniquesuivantseradéterminée.
!· les contrôles périodiques réguliers sont une question cruciale en ce qui concerne l'état de l'équipement et la
sécuritédel'utilisateur quidépenddubonfonctionnementetdelarésistancedecetéquipement.
!· pendant le contrôle technique périodique, il faut vérifier la lisibilité de tous les marquages de l'équipement de
sécurité(lescaractéristiquesdudispositif donné). Nepasutiliser l'équipementsi sonmarquage est illisible.
!· unequestiondesécurité importante: si l'équipementestvenduversunpaysautrequesonpaysd'origine, le
fournisseur de l'équipement doit joindre à l'équipement un mode d'emploi et d'entretien, des renseignements
sur lescontrôlespériodiqueset les réparationsdel'équipement rédigésdansla langueenvigueurdansle pays
oùl'équipementserautilisé.
!· l'équipement de protection individuelle doit être immédiatement mis hors d'usage et détruit (ou il faudra
appliquerd'autresprocédures viséesdanslemoded'emploi), s'il aserviàarrêterunechute.
!· seuls les harnais de sécurité conformes à la norme EN 361 sont autorisés comme dispositif soutenant le
corpsdel'utilisateurdanslessystèmesdeprotectioncontrelachutedehauteur.
!· le système de protection contre les chutes de hauteur peuvent être raccordés uniquement aux points
(boucles,nœuds)d'attelage duharnaisdesécuritémarqués dela lettreAmajuscule.
!· le point (dispositif) d'ancrage de l'équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur doit
avoir une structure stable et une position limitant la possibilité de chute et minimisant la longueur de la chute
libre. Le point d'ancrage de l'équipement devrait se trouver au-dessus du poste de travail de l'utilisateur. La
forme et la construction du point d'ancrage de l'équipement doit pouvoir assurer une connexion fixe de
l'équipement et ne pas causer de déconnexion accidentelle. La résistance minimale du point d'ancrage de
l'équipement doit s'élever à12kN. Il est conseilléd'utiliser despoints d'ancragecertifiés conformesà la norme
EN795.
!· il faut obligatoirementvérifier l'espacelibre sous le poste detravail sur lequelonvautiliser l'équipementde

protection individuelle contre les chutes de hauteur, afin de prévenir tout choc contre des objets ou des niveaux
inférieurs pendant l'arrêt de la chute. La taille de l'espace libre nécessaire sous le poste de travail doit être
vérifiéedanslemoded'emploidel'équipementdeprotectionquel'onprévoit d'utiliser.
!· pendant l'utilisation de l'équipement, il faut faire particulièrement attention aux phénomènes dangereux et
aux dommages pouvant avoir une influence sur le fonctionnement de l'équipement et sur la sécurité de
l'utilisateur, et notamment aux questions suivantes : l'emmêlement et le passage des cordes sur des bords
tranchants, les chutes en pendule, la conductivité électrique, un quelconque dommage ou coupure, les
abrasions, la corrosion, l'action de températures extrêmes, l'action négative des facteurs météorologiques,
l'action deproduitschimiques.
!· l'équipement de protection individuelle doit être transporté en emballages le protégeant contre tout
dommageetcontre l'humidité, parexempleensacsentissu imprégnéouencaissesouvalisesenacierouen
plastique.
!· L'équipement de protection individuelle doit être nettoyé de manière àne pas abîmer le matériau à partir
duquel le dispositif a été fabriqué. Pour les matériaux textiles (les sangles, les cordes), il faut utiliser des
produits nettoyants destinés aux tissus délicats. Bien rincer. Les amortisseurs de sécurité doivent être
nettoyés uniquement à l'aide d'un chiffon humide. Ne pas tremper l'amortisseur dans l'eau. Les pièces en
plastique doivent être lavées uniquement avec de l'eau. L'équipement mouillé pendant le nettoyage ou
pendant l'utilisationdoitêtrebienséchéenconditionsnaturelles, loindetoutesourcedechaleur.Lespièceset
les mécanismesen métal (les ressorts, les gonds, les cliquets) peuvent être légèrement lubrifiés demanière
périodiqueafind'améliorer leurfonctionnement.
!· l'équipement de protection individuelle doit être conservé emballé en vrac, dans des pièces bien ventilées
et sèches, protégé contre l'action de la lumière, des rayons UV, contre les poussières, les objets tranchants,
les températuresextrêmeset lessubstances caustiques.
!· tous les éléments de l'équipementdeprotectioncontre leschutesdehauteur doiventêtreconformesaux
modesd'emploi del'équipement et auxnormesenvigueur :
!-EN353-1,EN353-2,EN354, EN355, EN360–pour lessystèmes deprotectioncontre leschutesde
haute ; !-EN362–pour lesconnecteurs ;
!-EN341,EN1496,EN1497,EN1498,–pour lesdispositifsdesauvetage ;
!-EN361 –pour lesharnaisde sécurité;
!-EN813–pour lesbaudriers-cuissards ;
!-EN358–pourlessystèmesdemaintienau travail ;
!- EN795 – pour les dispositifs d'ancrage.

HMB3,R.C.S. 913 917 688 (France) - contact@hmb3.fr - www.ha rnaispro.fr

Organisme notifié responsable pour l'établissement du certificat d'essai de type UE, conformément au
Règlement 2016/425 : (CIOP) Czerniakowska 16, 00-701 Varsovie, Pologne, n° 1437

Organisme notifié responsable pour la surveillance de la fabrication :
Apave Exploitation France SAS (n°0082) - 6 Rue du Général Audran – 92412 COURBEVOIEcedex –
France
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